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MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE HEMMINGFORD 

MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-07-196 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 317-1 

     _______________________________________ 

 

RÈGLEMENT #317-1 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT #317 DÉCRÉTANT LES TRAVAUX 

DE RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES DE 

L’AVENUE CHAMPLAIN ET AUTORISANT UN 

EMPRUNT POUR EN DÉFRAYER LES COÛTS 

 

 ____________________________________ 

 

Règlement numéro 317-1 décrétant une dépense de 5 097 697 $ et un emprunt de 

5 097 697 $ pour la reconstruction de l’aqueduc, de l’égout sanitaire et pluvial de 

l’avenue Champlain. 

 

ATTENDU que  Le règlement 317 a été adopté à la séance du conseil du 8 juin 

2020;  

ATTENDU qu’ Il est nécessaire de modifier certains aspects du règlement 317 ; 

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 

séance ordinaire du conseil tenue le 7 juillet 2020 et que le projet de 

règlement a été déposée à cette même séance ; 

ATTENDU que Par rapport au projet de règlement, seul une date à l’annexe C a été 

ajoutée ;  

En conséquence, le conseil décrète ce qui suit : 

 

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2. 

Le premier alinéa du préambule du règlement 317 est modifié ainsi :  

Règlement 317 décrétant une dépense de 5 097 697 $ et un emprunt de 5 097 697 $ pour 

la reconstruction de l’aqueduc, de l’égout sanitaire et pluvial de l’avenue Champlain. 

 

ARTICLE 3. 

Le premier alinéa de l’article 2 du règlement est modifié ainsi et un second alinéa est 

ajouté :  

Le conseil est autorisé à effectuer les travaux d’infrastructures municipales de l’Avenue 

Champlain selon les plans et devis préparés par la firme de génie-conseil Avizo, portant 

les numéros INF-1165-2D17 en date du 2018-01-09. L’estimation préliminaire détaillée 

des couts préparés par Francesca Asfar, en date du 2019-05-23 incluant les frais, les taxes 

nettes et les imprévus, fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A ». 

Ce tableau sert simplement à démontrer quels étaient les couts estimés des travaux lors de 

la conception des plans et devis. 

 

L’estimation détaillée des frais, les taxes nettes et les imprévus réels, intitulé Bordereau 

de soumission et préparé par Annik Bussières, par la compagnie MSA Infrastructure Inc. 

ayant remportée l’appel d’offres, fait partie intégrante du présent règlement comme 
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annexe « B ». Ce règlement se base donc sur ce tableau présenté à l’annexe « B » pour 

déterminer le montant nécessaire à l’emprunt.  

 

ARTICLE 4.  

L’article 3 est modifié ainsi :  

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 5 097 697 $ pour les fins du présent 

règlement, tel que présenté à l’annexe « C », qui fait partie intégrante du présent 

règlement. Le tableau de l’annexe « C » préparé par Andréane Gravel, Directrice 

générale du Village de Hemmingford, démontre le sommaire des couts des travaux faits à 

partir du bordereau de soumission détaillée préparé par Annik Bussières de MSA 

Infrastructure INC. et qui est présenté à l’annexe « B ». 

 

ARTICLE 5.  

L’article 4 est modifié ainsi :  

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé 

à emprunter une somme de 5 097 697 $ sur une période de 40 ans. 

 

ARTICLE 6.  

L’article 7 est modifié ainsi :  

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 

contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la 

totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

  Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 

service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années, notamment la subvention 

du ministère des Transports MTMDET de 1 255 000$ accordée à la municipalité pour ce 

projet, conformément au protocole d’entente N.201801, signée le 14 novembre 2018, par 

le sous-ministre adjoint, Jean Villeneuve et par la Municipalité du Village de 

Hemmingford, ainsi que la subvention du programme Fonds pour l’infrastructure 

municipale d’eau de 1 118 724$ accordée à la municipalité pour ce projet, conformément 

à la lettre de promesse de la ministre Andrée Laforest, signée le 19 mai 2020. Le terme de 

remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté 

automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

 

ARTICLE 7. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

Adopté,  ce   13ième jour de juillet 2020 

 

    

                      

Drew Somerville      

Maire 

 

  

                                    

Andréane Gravel             

Directrice générale et secrétaire-trésorière    
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Date de l'avis de motion et dépôt du projet de règlement:     Le 7 juillet 2020 

Date de l'adoption du règlement:                                              Le 13 juillet 2020 

Date de l’approbation par MAMH :                                                               Le ____ 2020 

Date de publication:                                                         Le 13 juillet 2020 

 

ANNEXE A 

 
Vérifié par :   

        Andréane Gravel, Directrice générale 
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ANNEXE B 

 

 

 

Vérifié par :   

        Andréane Gravel, Directrice générale 
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ANNEXE C 

 
Coûts des travaux avant taxes tel que soumis par l’entreprise 
MSA lors de l’appel d’offres préparé par Avizo et portant le # 
INF-1165-2D17, basé sur le tableau présenté à l’annexe B 

3 677 993$ 

Contingents 10% 367 799$ 

Services professionnels 10% 367 799$ 

  

Total préliminaire 4 413 591$ 

Taxes nettes de 5% 220679$ 

  

Total secondaire 4 634 270$ 

Frais de financement de 10% 463 427$ 

  

Total final 5 097 697$ 

 
Préparé le : 10 juin 2020 
 

Préparé par :   

        Andréane Gravel, Directrice générale 

 


